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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES  
 
Bureau de la Police Administrative et  
des Activités Réglementées 
 

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT ET  

COMPOSITION DE LA COMMISSION 

DÉPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT 

COMMERCIAL DE LA GIRONDE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU le Code de Commerce, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment  les articles L2122-17 à  L2122-20; 

VU la loi n°73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientation du commerce et de l’artisanat modifiée par la loi n°90-
1260 du 31 décembre 1990, par la loi n°98-122 du 29 janvier 1993 relative à la corruption et à la transparence de 
la vie économique et des procédures publiques et par la loi n°96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement 
et à la promotion du commerce et de l’artisanat ; 

VU la la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008  et notamment l’article 102; 

VU le décret n°2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l’aménagement commercial ; 

VU l’arreté préfectoral du 9 février 2009 portant création et  composition de la commission départementale 
d’amenagement commercial de la Gironde  

VU les consultations effectuées et les réponses obtenues pour la désignation des personnalités qualifiées, 

SUR PROPOSITION de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde. 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 er: La composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial de la Gironde 
prévue à l’article 102 de la Loi de Modernisation de l’Economie du 04 août 2008, présidée par 
le Préfet de la Région Aquitaine, Préfet du Département de la Gironde ou son représentant, est 
renouvelée. 

ARTICLE 2  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial est composée comme suit : 

 I -  CINQ ÉLUS  
 
 a) Le Maire de la commune d’implantation ou son représentant, 
 
 b) le Président (ou un membre du conseil communautaire désigné par le Président) de 

l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’aménagement de 
l’espace et de développement dont est membre la commune d’implantation. 
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 Lorsque la commune d’implantation fait partie d’un établissement public compétent en matière 
de schéma de cohérence territoriale, cet établissement est représenté par son président ou par un 
membre communautaire désigné par le Président. 

                             Le président de cet établissement ne peut pas être représenté par un élu de la commune 
d’implantation ni par un élu de la commune la plus peuplée de l’arrondissement ou de 
l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation. 

 c) Le Maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement, autre que la commune 
d’implantation.  

 Dans le cas où la commune d’implantation appartient à une agglomération multicommunale 
comportant au moins cinq communes, le Maire de la commune la plus peuplée est choisi parmi 
les Maires des communes de ladite agglomération. 

 
 d) Le Président du Conseil Général de la Gironde ou son représentant. 

 Le Président du Conseil Général ne peut pas être représenté par un élu de la commune 
d’implantation ni par un élu de la commune la plus peuplée de l’arrondissement ou de 
l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation. 

 
 e) Le Président du syndicat mixte ou de l’établissement de coopération intercommunale chargé 

du schéma de cohérence territoriale auquel adhère la commune d’implantation ou son 
représentant ou à défaut un adjoint au maire de la commune d’implantation. 

 Lorsque le maire de la commune d’implantation, le maire de la commune la plus peuplée de 
l’arrondissement ou de l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune 
d’implantation, le Président du conseil général ou le président de l’établissement public 
compétent en matière de schéma de cohérence territoriale est en même temps conseiller général 
du canton d’implantation, le Préfet désigne pour remplacer ce dernier le maire d’une commune 
située dans la zone de chalandise. 

  
 II  –  TROIS PERSONNALITÉS QUALIFIÉES CHOISIES AU SEIN DE TROIS COLLÈGES EN MATIÈRE 

DE CONSOMMATION , DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET D ’AMÉNAGEMENT DU 

TERRITOIRE , À RAISON D’UNE  PERSONNALITÉ QUALIFIÉE PAR COLLÈGE  : 

  

COLLEGE   

CONSOMMATION  Serge LOPEZ – CDAFAL 
 

Christian PRIVAT  –CDAFAL 
Mme Nadine PRUE-PESSOTTO-QUE 
CHOISIR 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE  

Gérard PELISSIER-HERMITTE  
– Coordonnateur des 
hydrogéologues de Gironde 
Alain DUPUY-Maître de 
conférence en hydrogéologie-
institut EGID Bordeaux 3 

Michel MOGA  – Président de l’Ordre 
régional des architectes 
Emmanuelle HEAULME - professeur  
école nationale supérieure d’architecture 
et de paysage de Bordeaux  

 
AMÉNAGEMENT DU 

TERRITOIRE  

Jean-Marc OFFNER –  directeur 
général de l’A-URBA. 
Mme Corinne LANGLOIS - 
directrice générale adjointe  de l’A-
URBA. 
Pierre DELFAUD  – Professeur 
Université Bordeaux IV 
Montesquieu 
 

Jean-Baptiste RIGAUDY–Communauté 
Urbaine de Bordeaux- direction de 
l’urbanisme   
Maurice GOZE – Professeur Université 
Montaigne Bordeaux III 

 
ARTICLE 3  :  Le mandat des personnalités qualifiées est de trois ans ; les membres ne peuvent  effectuer plus 

de deux mandats consécutifs. 
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ARTICLE 4  : Lorsque la zone de chalandise dépasse les limites du département, le Préfet complète la 
composition de la commission en désignant au moins un élu et une personnalité qualifiée de 
chaque département concerné. 

 
ARTICLE 5  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial ne peut délibérer que si au moins 

cinq de ses membres sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, il est procédé, sur le même 
ordre du jour, à une nouvelle convocation de la Commission. 

                             Celle-ci ne peut valablement délibérer, à l’expiration d’un délai de trois jours après cette 
convocation, qu’en présence, au moins, de quatre membres.  

 
ARTICLE 6  : Aucun membre ne peut siéger s’il n’a remis au Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial un formulaire destiné à la déclaration des intérêts qu’il détient et 
des fonctions qu’il exerce dans une activité économique. 

 
Lorsqu’elle statue sur un projet dont la zone de chalandise ou la zone d’influence 
cinématographique dépasse les limites du département, la commission ne peut délibérer que si 
au moins la majorité de ses membres sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, il est 
procédé, sur le même ordre du jour, à une nouvelle convocation de la commission. Celle-ci ne 
peut valablement délibérer, à l’expiration d’un délai de cinq jours après cette convocation, 
qu’en présence, au moins, de quatre membres du département d’implantation et d’un tiers des 
membres de la commission. 

 
ARTICLE 7  : Le secrétariat de la commission est assuré par la Préfecture de la Gironde. 

Pour éclairer sa décision la commission entend  toute personne dont l’avis présente un intérêt. 
  
ARTICLE 8  : L’arrêté préfectoral du  09 février 2009 modifié portant création et composition de la 

commission départementale d’aménagement commercial de la Gironde  est abrogé. 
 
ARTICLE 6  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Gironde et dont copie sera adressée au:  

 
- Président du Conseil Général  
- Sous-Préfets d’arrondissement  
- Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
- Directeur Départemental  de la Protection des Populations 
- Personnalités qualifiées. 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 09 février 2012 
         

                                                                                               LE PREFET 
 

                                                                                                Patrick  STEFANINI 
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES  
ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES  
 
Bureau de la Police Administrative et  
des Activités Réglementées 
 

 

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT ET  COMPOSITION DE LA 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT 

CINEMATOGRAPHIQUE DE LA GIRONDE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU le Code de Commerce, 
 
VU le Code de l’Industrie cinématographique, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment  les articles L2122-17 à L2122-20 , 

VU la loi n°73-1193 du 27 décembre 1973 d’orientation du commerce et de l’artisanat modifiée par la loi n°90-
1260 du 31 décembre 1990, par la loi n°98-122 du 29 janvier 1993 relative à la corruption et à la transparence de 
la vie économique et des procédures publiques et par la loi n°96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement 
et à la promotion du commerce et de l’artisanat ; 

VU la la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008  et notamment l’article 102; 

VU le décret n°2008-1212 du 24 novembre 2008 relatif à l’aménagement commercial ; 

VU l’arreté préfectoral du 9 février 2009 portant création et  composition de la commission départementale 
d’aménagement cinématographique de la Gironde  

VU les consultations effectuées et les réponses obtenues pour la désignation des personnalités qualifiées 

VU  la liste des experts désignés  par la Présidente du centre national du cinéma et de l’image animée, 

SUR PROPOSITION de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde. 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1 er: La composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial siégeant en 
matière cinématographique de la Gironde prévue à l’article 102 de la Loi de Modernisation de 
l’Economie du 04 août 2008, présidée par le Préfet de la Région Aquitaine, Préfet du 
Département de la Gironde ou son représentant, est renouvelée. 

ARTICLE 2  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial siégeant en matière 
cinématographique est composée comme suit : 

 I -  CINQ ÉLUS  
 
 a) Le Maire de la commune d’implantation ou son représentant, 
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                            b) le Président (ou un membre du conseil communautaire désigné par le Président) de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’aménagement de 
l’espace et de développement dont est membre la commune d’implantation. 

 Lorsque la commune d’implantation fait partie d’un établissement public compétent en matière 
de schéma de cohérence territoriale, cet établissement est représenté par son président ou par un 
membre communautaire désigné par le Président. Le président de cet établissement ne peut pas 
être représenté par un élu de la commune d’implantation ni par un élu de la commune la plus 
peuplée de l’arrondissement ou de l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas 
la commune d’implantation. 

 c) Le Maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement, autre que la commune 
d’implantation.  

 Dans le cas où la commune d’implantation appartient à une agglomération multicommunale 
comportant au moins cinq communes, le Maire de la commune la plus peuplée est choisi parmi 
les Maires des communes de ladite agglomération. 

 

 d) Le Président du Conseil Général de la Gironde ou son représentant. 

 Le Président du Conseil Général ne peut pas être représenté par un élu de la commune 
d’implantation ni par un élu de la commune la plus peuplée de l’arrondissement ou de 
l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune d’implantation. 

 
 e) Le Président du syndicat mixte ou de l’établissement de coopération intercommunale chargé 

du schéma de cohérence territoriale auquel adhère la commune d’implantation ou son 
représentant ou à défaut un adjoint au maire de la commune d’implantation. 

 Lorsque le maire de la commune d’implantation, le maire de la commune la plus peuplée de 
l’arrondissement ou de l’agglomération multicommunale lorsque celle-ci n’est pas la commune 
d’implantation, le Président du conseil général ou le président de l’établissement public 
compétent en matière de schéma de cohérence territoriale est en même temps conseiller général 
du canton d’implantation, le Préfet désigne pour remplacer ce dernier le maire d’une commune 
située dans la zone de chalandise. 

  
  
            II  TROIS PERSONNALITÉS QUALIFIÉES CHOISIES AU SEIN DE TROIS COLLÈGES EN MATIÈRE DE 

CONSOMMATION , DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET D ’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE , À 

RAISON D’UNE  PERSONNALITÉ QUALIFIÉE PAR COLLÈGE  : 

  

COLLEGE   

CONSOMMATION  Serge LOPEZ – CDAFAL 
 

Christian PRIVAT  –CDAFAL 
Mme Nadine PRUE-PESSOTTO-QUE 
CHOISIR 

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE  

Gérard PELISSIER-HERMITTE  
– Coordonnateur des 
hydrogéologues de Gironde 
Alain DUPUY-Maître de 
conférence en hydrogéologie-
institut EGID Bordeaux 3 

Michel MOGA  – Président de l’Ordre 
régional des architectes 
Emmanuelle HEAULME - professeur  
école nationale supérieure d’architecture 
et de paysage de Bordeaux  

 
AMÉNAGEMENT DU 

TERRITOIRE  

Jean-Marc OFFNER –  directeur 
général de l’A-URBA. 
Mme Corinne LANGLOIS - 
directrice générale adjointe  de l’A-
URBA. 
Pierre DELFAUD  – Professeur 
Université Bordeaux IV 
Montesquieu 
 

Jean-Baptiste RIGAUDY–Communauté 
Urbaine de Bordeaux- direction de 
l’urbanisme   
Maurice GOZE – Professeur Université 
Montaigne Bordeaux III 
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ARTICLE 3  :  Le mandat des personnalités qualifiées est de trois ans ; les membres ne peuvent  effectuer plus 

de deux mandats consécutifs. 
 
 

ARTICLE 4  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial siégeant en matière 
cinématographique est également  composée d’un expert désigné par la  Présidente  du centre national du cinéma 
et de l’image animée : 

- Madame Irène LUC 
- Madame Marie PICARD 
- Monsieur Alain AUCLAIRE 
 
Cette personne se substitue à l’une des personnes qualifiées figurant à l’article 2. 

 
ARTICLE 5  : Lorsque la zone de chalandise dépasse les limites du département, le Préfet complète la 

composition de la commission en désignant au moins un élu et une personnalité qualifiée de 
chaque département concerné. 

 
ARTICLE 6  : La Commission Départementale d’Aménagement Cinématographique ne peut délibérer que si 

au moins cinq de ses membres sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, il est procédé, sur 
le même ordre du jour, à une nouvelle convocation de la Commission. Celle-ci ne peut 
valablement délibérer, à l’expiration d’un délai de trois jours après cette convocation, qu’en 
présence, au moins, de quatre membres.  

 
 Lorsqu’elle statue sur un projet dont la zone de chalandise ou la zone d’influence 

cinématographique dépasse les limites du département, la commission ne peut délibérer que si 
au moins la majorité de ses membres sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, il est 
procédé, sur le même ordre du jour, à une nouvelle convocation de la commission. Celle-ci ne 
peut valablement délibérer, à l’expiration d’un délai de cinq jours après cette convocation, 
qu’en présence, au moins, de quatre membres du département d’implantation et d’un tiers des 
membres de la commission. 

 
ARTICLE 7  : Aucun membre ne peut siéger s’il n’a remis au Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial un formulaire destiné à la déclaration des intérêts qu’ils 
détiennent et des fonctions qu’ils exercent dans une activité économique. 

 
ARTICLE 8  : Le secrétariat de la commission est assuré par la Préfecture de la Gironde. 

Pour éclairer sa décision la commission entend  toute personne dont l’avis présente un intérêt. 
  
ARTICLE 9  : L’arrêté préfectoral du 09 février 2009 modifié portant création et composition de la 

commission départementale d’amenagement Cinématographique de la Gironde  est abrogé. 
 
ARTICLE 10  : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
Gironde et dont copie sera adressée au:  

 
- Président du Conseil Général  
- Sous-Préfets d’arrondissement  
- Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
- Directeur Départemental  de la Protection des Populations 
- Personnalités qualifiées. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 09 février 2012 
        LE PREFET 
 

                                                                                               Patrick STEFANINI 
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Direction des affaires juridiques 
Et des libertés publiques 
Bureau de la police administrative 
Et des activités réglementées 
 

 
 

                                                                                                                                               13-02-2012 
ARRETE AUTORISANT M. Patrick MARTINEZ 

SOUS PREFET DE LIBOURNE 
A PRESIDER LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA GIRONDE 

DU 02 mars 2012 
 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER   DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER  DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation  

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 08 avril 2011 nommant M. Patrick Stefanini, Préfet de la région 

Aquitaine, Préfet de la zone de défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 
 
VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles conférant au Préfet une compétence de droit commun pour prendre des 
décisions précitées ;  

 
VU les articles L 751-1 à L 752-26 du code de commerce portant composition de la 

Commission Départementale d’Aménagement Commercial ; 
 
VU l’arrêté du 17 août 2011 donnant délégation de signature à M. Patrick MARTINEZ, 

Sous-Préfet de Libourne ; 
 

   
SUR proposition de Madame la  Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde. 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE 1er.-   M. Patrick MARTINEZ, Sous-Préfet de Libourne est autorisé à présider la 

Commission Départementale d’Aménagement Commercial du  02 mars 2012.  
 
ARTICLE 2. .  Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de 

l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs.  
 
 

Fait à BORDEAUX, le   13-02-2012 
 
 pour  LE PREFET, 
              la secrétaire générale 
 
 
                isabelle Dilhac 
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Direction Régionale de l' Environnement, de l' Aménagement et 
du Logement de la région Aquitaine

                    
Bordeaux, le 13 février 2012

ARRETE PRIS AU NOM DU PREFET

VU  le  décret  du  27  Février  2009  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  de  la  Direction  Régionale  de  
l'Environnement,  de l'Aménagement et du Logement de la région Aquitaine  ;

VU l'arrêté ministériel du 4 janvier 2010, nommant M. Patrice RUSSAC Directeur Régional de l'Environnement, de  
l'Aménagement et du Logement de la Région Aquitaine  ;

VU le décret du 8 avril 2011 nommant M. Patrick STEFANINI, Préfet de la région Aquitaine, Préfet de la Zone de  
Défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ;

VU  les  articles  38  et  39  modifiés  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à  
l'organisation et à l'action des services de l'Etat, dans les régions et les départements  ;

VU le  décret  n°2008-158 du  22  février  2008,  relatif  à  la  suppléance  des  préfets  de  région  et  à  la  délégation  de  
signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie,

VU l'arrêté de création de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Aquitaine  
du 22 janvier 2010 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Patrice  RUSSAC,  Ingénieur  Général  des  Mines,  
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Région Aquitaine.

                                                                         ARRETE

ARTICLE 1 : En cas  d'absence  de  M.  Patrice  RUSSAC,  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de 
l'Aménagement et du Logement de la Région Aquitaine,  la délégation de signature qui lui a été conférée 
sera exercée par MM. Gérard CRIQUI, Jean-Pierre THIBAULT et Philippe ROUBIEU, Directeurs adjoints à 
l’exception des actes relatifs à leur situation personnelle.

ARTICLE 2  :  Dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  par  référence  à  l'annexe  3  de  l'arrêté 
préfectoral  susvisé,  une  subdélégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  ci-après  mentionnés  pour  les  
courriers de service et pour les décisions qui leur sont associés comme ci-après, à :

• Alain LEMAINQUE, Chef de Service : codes A9, F et J

Christophe COMMENGE, Chef de Service Adjoint : codes A9, F et J 

Hervé HARDUIN : code A9 et F

 pour le Service Climat-Energie 
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• Pierre-Paul GABRIELLI, Chef de Service : codes A9, B1, B3, B4, B5, B6, B9, B10, B11, 
B12, B14, B15, B16, B17, B18, D1, D2, D3, D5, D6, G1 et J

Laurent SERRUS, Chef de Service Adjoint : codes A9, B1, B3, B4, B5, B6, B9, B10, B11, B12, B14, 
B15, B16, B17, B18, D1, D2, D3, D5, D6, G1 et J

Michel LAPOUYALERE, Chef de la division transports : codes A9, B1, B3, B4, B5, B6, B9, B10, 
B11, B12, B14, B15, B16, B17, B18, D1, D3, D6 et G1

Mokhtar MOKHTARI, code A9

Yves  ZEL,  Philippe  TEISSEIRE  et  Gilles  LECLERC  contrôleurs  divisionnaires  des  transports 
terrestres : code A9 pour les agents de leur secteur

Jean-François ELION : codes A9, B1, B3, B4 restreint à la délivrance, B5, B6 et D1

Joëlle CAPOT : codes A9, B1, B6, B10, limité à l'inscription, B11, B12, B14 restreint à la délivrance  
et au renouvellement, B16, B17, B18

Gérard LAUNAY : codes A9 et G1a

Béatrice BONNICHON-DAUBINS, Chef de division infrastructures, codes A9, D3 et D6

Annie JOFFROY, chef de l'unité support infrastructures : code A9

Fabienne BOGIATTO, chef du pôle mobilité : codes A9, D3 et D6

pour le Service Mobilité, Transports, Infrastructures

• Marie-Françoise BAZERQUE, Chef de Service : codes A9, H1, H2, H3 et J

Mélanie TAUBER, Chef de Service Adjoint : codes A9, H1, H2 et H3

Frank BEROUD, Yann de BEAULIEU, Sophie AUDOUARD ; A9, H1, H2 et H3

pour le Service Patrimoine, Ressources, Eau et Biodiversité

• Philippe CHAPELET, Chef de Service : codes A9, E, G2, H2, G3 et J

Jean-Michel COUDESFEYTES, Chef de Service Adjoint : codes A9, E, G2, G3 H2,

Erick BEDNARSKI, Eric MOULARD, Laurent BORDE, : A9, E, G2 et H2.

Didier LE MEUR : A9, E, G2, G3 et H2.

Christophe CURRIT, Pierre TASTET, Thierry SAEZ, Yan LACAZE : G3.

pour le Service Prévention des Risques

• Christian LABBE, Chef de Service : codes A9, D et J

Pierre QUINET, Chef de Service Adjoint : codes  A9 et D

Marion LACAZE et Agnès Bessières : codes A9 et D

pour le Service Aménagement et Logement Durables

• Annie NORMAND, Chef de Service : codes A et J

Sylvie GUERIN, Chef de Service Adjoint : code A 

Marie-Pierre PALACIOS, code A9

et Romain VACHON, code A9

pour le Secrétariat Général
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• Sylvie LEMONNIER, Chef de Mission : codes A9, J et K

Patrice DUBOIS, Adjoint au Chef de Mission : codes A9, et K

pour la Mission Connaissance et Evaluation

• Anne COUVEZ, Chef de Mission : codes A9 et J

pour la Mission Promotion des Partenariats et Développement Durable

• Isabelle GORCE, Chef de Mission : codes A9 et J

Hervé PAWLACZYK, Chef de Mission Adjoint : code A9

Catherine LEONARD : code A9

pour la Mission Appui au pilotage du MEDDTL en région

• Michel BLANCHARD : codes A9 et J

pour la Mission Zonale de Défense et de Sécurité

• Nathalie HAMACEK : Chef du Pôle Support Intégré,   Robin LEROY, Adjoint au Chef du 
Pôle Support Intégré : codes A9 et J

Frédérique SIMEON, Olivier PEYRELONGUE, Gérard HAEVERMANS, Christophe MARCADET, 
Christine PUGNERE, Alain DANIEL, Odile LASNIER : code A9

Matthieu CAMELOT, Bernard BALZAMO, Monique MAYENC : codes A9 et J

pour le Pôle Support Intégré

• Nathalie HAMACEK : Chef du Pôle Support Intégré,   Robin LEROY, Adjoint au Chef du 
Pôle Support Intégré : codes A18 à A28

pour l'ensemble des agents de la région 

• Didier GATINEL 

Yann GARANDEL: code G1 à l'exception des dérogations au règlement de transport en commun 
de  personnes  et  des  agréments  et  retraits  d'agrément  des  centres  de contrôle  technique  et  des 
contrôleurs.

Jean-Christophe COURSEAU: code G1 à l'exception des retraits  des autorisations de mise en 
circulation,  des  retraits  des  certificats  d'immatriculation  (cartes  grises)  des  véhicules  soumis à 
visites  techniques,  des  dérogations  au  règlement  de  transport  en  commun  de  personnes,  des 
agréments et retrait d'agrément des centres de contrôle technique et des contrôleurs. 

pour l'unité territoriale de la Gironde

• Vincent VIELFAURE pour l'unité territoriale de la Dordogne.

• Hervé LABELLE pour l'unité territoriale des Landes.

• Daniel RIVIERE pour l'unité territoriale du Lot et Garonne

• Yves BOULAIGUE pour l'unité territoriale des Pyrénées Atlantiques :

codes A9, E, F, G, H2, et J.
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• Daniel RIVIERE pour l'unité territoriale de la Dordogne,

• Yves BOULAIGUE pour l'unité territoriale des Landes :

code : G1.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Le Directeur Régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Aquitaine,

Patrice RUSSAC
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DREAL Aquitaine /  Pôle juridique
Rue Jules Ferry – Cité administrative – Boîte 55

33090 BORDEAUX Cedex

PREFET D'AQUITAINE ET DE GIRONDE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement  et du logement
d'Aquitaine
Pôle juridique

Décision portant subdélégation de signature
pour les actes d'ordonnancement secondaire, 
les actes pris au titre de pouvoir adjudicateur,

et les actes relatifs à la paie

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,
Vu le code des marchés publics ;
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l'Etat ;
Vu le décret du 8 avril 2011 nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone de 
défense Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;
Vu  l'arrêté ministériel  du 4 janvier  2010 nommant  M. Patrice RUSSAC directeur  régional  de l'environnement,  de  
l'aménagement et du logement de la région Aquitaine ;
Vu  l'arrêté préfectoral portant organisation de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement  et du  
logement du 22 janvier 2010 ;
Vu l'arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature,  au  titre  des  attributions  relevant  d'une  part  de  
l'ordonnancement secondaire, et, d'autre part, du pouvoir adjudicateur, à M. Patrice Russac, directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement  et du logement , et notamment son article 16,

D E C I D E :

Article 1 –  Délégation de signature est donnée en matière d'ordonnancement secondaire tant en dépenses 
qu'en recettes, et pour l'ensemble des actions découlant de la fonction de responsable de BOP et d'UO, aux  
agents désignés et dans les limites précisées ci-après.

a) Pour l'ensemble des actes :
- Gérard CRIQUI, Jean-Pierre THIBAULT, Philippe ROUBIEU, adjoints au directeur.

b) Pour l'ensemble des actes  relevant  de la commande publique : 
- Annie NORMAND, secrétaire générale ; Sylvie GUERIN, secrétaire générale adjointe ; Romain VACHON, 
responsable  de  la  division  moyens  matériels  et  modernisation ;  Anne-Marie  FOURNIE,  adjointe  au 
responsable de la division moyens matériels et modernisation ; Martine PONCIN, gestionnaire de crédits.

c) Pour l'ensemble des actes, chacun, dans son domaine d'attribution, :

Service climat-énergie (SCE) :
-  Alain  LEMAINQUE,  chef  de  service ;  Christophe  COMMENGE,  adjoint  au  chef  de  service ;  en  cas 
d'empêchement, Hervé HARDUIN.
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Service mobilité, transports, infrastructures (SMTI) :
-  Pierre-Paul  GABRIELLI,  chef  de  service ;  Laurent  SERRUS,  adjoint  au  chef  de  service ;  en  cas 
d'empêchement, Michel LAPOUYALERE, Béatrice BONNICHON-DAUBINS.

Pour ce qui concerne les titres de recouvrement des cotisations dues par les transporteurs, loueurs et  
auxiliaires pris pour le fonctionnement des organismes consultatifs de transport, délégation est également 
donnée à Jean-François ELION.

Service patrimoine, eau et biodiversité (SPREB) :
- Marie-Françoise BAZERQUE, chef de service ; Mélanie TAUBER, adjointe au chef de service ; en cas 
d'empêchement, Frank BEROUD, Yann DE BEAULIEU, Sophie AUDOUARD.

Service prévention des risques (SPR) :
- Philippe CHAPELET, chef de service ; Jean-Michel COUDESFEYTES, adjoint au chef de service ; Colette 
BOUSSILLON ; et en cas d'empêchement, Eric BEDNARSKI, Eric MOULARD, Laurent BORDE, Didier LE 
MEUR.

Pour ce qui concerne les actes relatifs au Fonds de prévention des risques naturels majeurs, délégation est 
également donnée à Philippe CHAPELET et à Jean-Michel COUDESFEYTES.

Service aménagement et logement durables (SALD) :
- Christian LABBE, chef de service ; Pierre QUINET, adjoint au chef de service ; en cas d'empêchement, 
Marion LACAZE et Agnès BESSIERES.

Mission connaissance et évaluation (MCE) :
- Sylvie LEMONNIER, chef de mission ; Patrice DUBOIS, adjoint au chef de mission.

Mission promotion des partenariats et du développement durable (MPPDD) :
- Anne COUVEZ, chef de mission.

Mission appui au pilotage (MAP) :
-  Isabelle  GORCE,  chef  de  mission ;  Hervé  PAWLACZYK,  adjoint  à  la  chef  de  mission ;  en  cas 
d'empêchement, Catherine LEONARD.

Mission zonale de défense et de sécurité (MZDS) :
- Michel BLANCHARD.

Pôle support intégré (PSI) :
- Nathalie HAMACEK, responsable du PSI et du CPCM ; Robin LEROY, adjoint à la responsable du PSI ; 
en  cas  d'empêchement,  Frédérique  SIMEON;  Alain  DANIEL;  Olivier  PEYRELONGUE;  Christophe 
MARCADET; Matthieu CAMELOT; Christine PUGNERE; Odile LASNIER. 

Article  2  –  Délégation  de  signature  est  donnée  au  titre  des  attributions  de  représentant  du  pouvoir 
adjudicateur, pour les marchés publics passés selon la procédure adaptée et les actes afférents, aux agents 
désignés à l'article 1, à l'exception de Jean-François ELION, et dans les limites précisées ci-après.

Pour les engagements juridiques relevant de la commande publique et les actes afférents dont le montant 
est inférieur ou égal à :

– 10 000 €, s'agissant des prestations intellectuelles, 
– 20 000 €, s'agissant des autres natures de dépense.
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Article 3 – Pour ce qui concerne les  traitements et salaires, notamment les documents de liaison avec la 
DRFIP de la Région Aquitaine, délégation est également donnée à Nathalie HAMACEK ; Robin LEROY ;  
Frédérique SIMEON ; Alain DANIEL ;  Christine MARC ; Valérie TEDDE.

Article 4 –  La présente subdélégation de signature s'exerce dans les conditions et limites posées par la 
délégation de signature susvisée.

Article 5  – La  signature comportera le nom-prénom des agents de la DREAL sus visés et sera précédée 
de l'attache de signature suivante : « Pour le directeur régional et par délégation : »  suivi de la fonction du 
signataire.

Article 6 – La présente délégation sera notifiée au préfet de région et de département, à l'autorité chargée 
du contrôle financier auprès de la DRDFIP d'Aquitaine et de Gironde et au comptable assignataire  auprès 
de la DDFIP de la Dordogne.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Gironde et de la 
région Aquitaine.

Article 7 – La décision portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL prise par le directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement en date du 14 octobre 2011 est abrogée.

Article 8 –  Le directeur adjoint et la chèfe du Pôle Support Intégré sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision.

Bordeaux, le 13 février 2012

Le directeur régional de l'environnement
de l'aménagement et du logement,

Patrice RUSSAC
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PREFECTURE DE LA GIRONDE 
Direction des Affaires Juridiques et Libertés 
Publiques 
Pôle Juridique et Contentieux 

 

  ARRETE DU 15 février 2012 

 

 

Délégation de signature à M. Yves CHARLES, Directeur 
Départemental de la Protection des Populations de la 

Gironde 

 

  LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

VU le code de commerce ; 

VU le code de la consommation ; 

VU le code rural modifié ; 

VU le code de l’environnement ; 

VU le code du tourisme ; 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ; 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et les départements modifié par le décret n°2009-176 du 16 février 2009 ; 

VU la loi n°96-1139 du 26 décembre 1996, relative à la collecte et à l’élimination des cadavres d’animaux et des 
déchets d’abattoir et modifiant le code rural ; 

VU le décret n°96-1229 du 27 décembre 1996, relatif au service public d’équarrissage ; 

VU le décret du 8 avril 2011 nommant M. Patrick STEFANINI, préfet de la région Aquitaine, préfet de la zone 
de défense Sud-ouest, préfet du département de la Gironde; 

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 

VU l’arrêté préfectoral portant organisation de la direction départementale interministérielle de la protection des 
populations de la Gironde ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er janvier 2010 nommant M Yves CHARLES Directeur départemental de la 
protection des populations à compter du  3 janvier 2010; 

SUR PROPOSITION de Mme la  secrétaire générale de la préfecture de la Gironde ; 

ARRETE   

ARTICLE PREMIER  : Délégation de signature est donnée à M. Yves CHARLES, Directeur Départemental de 
la Protection des Populations de la Gironde, à l’effet de signer l’ensemble des actes d’administration, décisions, 

Recueil des Actes Administratifs Spécial  N° 07 - du 8 au 15 février 2012 page 58



 2 

réquisitions ou correspondances relevant des attributions et compétences de ses services, à l’exclusion des 
documents suivants : 

- les circulaires aux maires ; 

- les correspondances adressées aux présidents des assemblées régionale et départementale, ainsi que les 
réponses aux interventions parlementaires, lorsqu’elles portent sur des compétences relevant de l’État ; 

- les contentieux portés devant la juridiction administrative ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux programmes 
d’équipement et à leur financement ; 

- les correspondances adressées aux cabinets ministériels ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations classées tels que prévus par le livre V du code de 
l’environnement. 

Les courriers adressés aux maires et présidents d’EPCI seront transmis sous couvert des sous-préfets 
territorialement compétents, sauf en ce qui concerne des échanges portant sur des dossiers techniques courants. 

Toute action de communication devra être soumise à l’accord préalable de M. le Directeur de Cabinet du Préfet 
et les dépenses correspondantes ne pourront être engagées sans le visa préalable du chef du bureau de la 
communication interministérielle. 

ARTICLE 2  : En application de l’article 44-I du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret 
n°2009-176 du 16 février 2009, M Yves CHARLES peut donner délégation pour signer les actes relatifs aux 
affaires pour lesquelles il a lui-même reçu délégation aux agents placés sous son autorité. Il en communique une 
copie au préfet de la Gironde qui peut, par arrêté, mettre fin à tout ou partie de cette délégation. 

ARTICLE 3  : L’arrêté de délégation de signature du 2 mai 2011 est abrogé. 

ARTICLE 4 : Mme la Secrétaire générale de la préfecture de la Gironde, M. le Directeur départemental de la 
protection des populations de la Gironde, M. le Directeur départemental des finances publiques de la Gironde, 
chacun en ce qui le concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Gironde. 

 Fait à Bordeaux, le 15 février 2012 

 Le Préfet, 
 
 
 
         Patrick STEFANINI 
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